
r « «bit Solennel d u Mois sera e«l«br4 e n l ' é g l i u 
duSa ia t^epa lcre . eKoube ix , la lundi s m a r i 18*3, a 8 
a M i r M i |4 , pour l e r e p o i de l'àns* de Monsieur 
n « « " r r " " " " " T époux de Dame Marie D K I . E S 
< I l'SK. décédé a Roubaix, le 8 féTrier 1883, a l'âge 
ee M ami et o *»oi»; S • heurea i\\. pour le repos 
de l'ame de Monsieur L o u n DELBSCLLSE, veuf de 
Dam* Catherine LAMPE, décédé à Roubaix , l e lu 
janTier 1*8*. > l'âge de 81 ans et i* m o i s . — Les per-
(oanee qui. par oubl i , a'auraient pas reçu de lettre 
de faire-part, s en t priées de considérer le présent ar is 
comme en tenant l ieu. 

Un Obit Solennel d u Mois sera cé lébré en l'église 
S a u t Joseph, a Roubaix. le lundi 5 mars 1883, 
h,urée 1|4, peur le repos de l 'ame de Dame Rosal ie 
MABS, veuve de Monsieur François ulLLE. décédée 
subitement * R o u b a i x j e K janv ier 1883, a l'âge de 75 
a n f . — Lee personnes qui , par oubli , n'au
raient pas reçu de le t tre de faire-part, sont priées 
de considérer i* présent avis c o m m e en tenant 
l i e » . 

Un Obit Solennel Anniversaire sera cé lébré en 
l'église de Croix, le lundi 5 mars 1883, à 9 heures , 
pour le repos de l 'ame de Dame c lot i lde CATELLE, 
épouse de Monsieur Pierre DUPRIEZ,décéd4o a croix , 
le <7 février 188t. b l'âge de 59 aus et t m o i s . — Les 
personnes qui . par oubl i , n'auraient pas reçu de let
tre de fairevpart. sont pr iées d e cons idérer l e prê
tent a v i e r e m m e e n tenant l i eu . 

Lettres mortuaires et d'Obits 
MPRiMXRXF A L F R E D R E B O U X . — A V I S 
« l m l T I J I T dans le Journal de Rou-
oaix (Grande édition) d a a s le Petit Jour-
tai de Roubaix, d a a s le Mémorial de 

Lille e t d a a s la Gazette de Tourcoing. 

BELGIQUE 
BRUXELLES. — Le 42* tirage pour le rembour

sement de 1 emprunt contracte en 1862 par la 
ville de Hruxei es a en lieu le leudl 1er mars. 
Voici i-s numéros prime* : 

X» 232390 remboursable par 40,000 fr. 
K* 4*373 par 5,000 franc*. 
Numéros 2648 — 75053 — 75845 chacun par 

1,000 francs. 
Numéros 9298-8U07-91688—130050 162^38— 

171*46— 194305 -229777 chacun par 500 francs. 
Numéro 122404 par »8l francs. 
Numéros 18509— 15653— 18301-31996—33390 — 

J737l-41M»-588l9-526tiô-527l2-56y28 -65082 — 
«9339—7*260— 72336—77475—77957— 833*1- 87602 — 
889-<9— 84919—99188—105126- 105257—110640 — 
126558—133478-142408-143161—150205 --160602-
inoari Bfflsî 
169486—188709-184378-189127 — 189537 — 191652 
198119-199007-200860-201355 — 206354 — 216718 
311260—218908-224383-224485 — 228672 — 229548 
231559—231865—232126-233811 — 241899 — 243932 
246201—948880 chacun par 200 francs. 

M'.ROIHELLB. — Un coup de grisou. — Hier, 
entre minuit et une heur* du mhtin. un coup 
de grison s'est produit S la fosse n* 6 du char 
bossage de Marcinelle, a la suite de l'explosion 
d'uss mine. Cinq ouvriers ont été atteints plus 
ou moins grièvement. 

En «olci la liste : 
Alfred Pirson, porion boute-feu, récemment 

marié et père de famille, dsmiciiié à Marcinelle. 
—Gnarlée Louis Minne, celibataire.de Dampre 
njr, — Alexandre Fourny, marié et père de fa 
mille), de Marcinelle — Augustin Gofaux,marie 
et père de famille, de Marcine le. — Alphonse 
Trttax. célibataire de Couillet. Les deux pre 
misrs ont r<-çu de* b essores très-graves snr 
tontes les parties du corps et il ne reste pas 
d'espoir de les «auver. Les trois autres ont été 
atteints pi os légèrement et 1rs soins assidus qui 
leur sont donnés, parviendrons,espérons le,a les 
conserver en vie. 

Catte explosion qui jette la désolation dans 
cinq familles ouvrières n'a pas été entendue du 
dshors et n'a proiuit aucun dégât matériel EU* 
a en lieu S l'étage de 400 mètres. Le travail n'a 
pas été iaterompu un instant. Immédiatement, 
le chef porion. les ingénieurs de service et d'au
tres ouvriers ont porté secours aux victime* 
qu'a» a retrouvées le long des parois de la gale
rie, é r*ndroit où elles étaient occupées, se toi -
daat en d'affreuses douleur?. On les a entourées 
de liages et de couvertures et elles ont été re 
moatées aussitôt an jour et déposées dans les 
bureaux dn charbonnage. M. le docteur Thibaut, 
appel* en bâte, leur a prodigué ses meilleurs 
soins. 

Oa se rappelle que c'est b ce même puits 

În'eut lien, il y aura bientôt deux ans, lagran 
e catastrophe qui ut tsnt de victimes. 

— On Ut dans le Moniteur du Puy de Dôme 
L'autre soir, non loin de la statue de Blsise 

Pascal, an oftlcier du n*> de ligne, rentrant à 
«a pension pour dîner, vit des artilleurs qui, en 
compagnie d'un '.certain nombre de voyous 
chantaient des chansons obscènes. L'officier 
voulut leur imposer silence, et, prenant un des 
artilleurs, l'amena sous un réverbère afin de 
voir son numéro matricule. L'artilleur suivait 
l'officier, lorsque les voyous se mirent a crier 

— File donc imbécile, ne te laisse pas pincer, 
et, si l'officier a quelque chose b dire, aous som
mes lé pour lui répondre. 

L'artilleur, obéissant à ces injonctions, s'en 
fuit nnssitot ; l'officier vonlut le poursuivre, 
mats il trouva eu face de lui les mauvais sujet» 
formant une barrière menaçante, l'neluttes'en-
gagea. L'officier, entouré par ses agresseurs, fat 
obligé de dégainer pour les tenir en respect. Il 
appela en vain les artilleurs ason secours;ceux-
ci avalent couramment pris la fuite. La situation 
de l'assailli n'était pas drôle. Heureusement 
pour lui, en ce moment passèrent deux soldats 
du 92e de ligne i 

— A moi, le 92e ! 
Les deux-braves soldats se précipitèrent aus

sitôt et furent assez heureux ponr délivrer leur 
officier. 

Deux des voyous ont été arrêtés. Ils ont fait 
des aveux complets, et l'affaire suit son cours. 

L'EXPLOSION D'ISSY. — Une terrible explo
sion a eu lieu hier a Issy, 40, route des Mouii-
neaux, dans la fabriquede munitions de guerre 
-t He chasse, appartenant à M. Qévelét. 

L'établissement industriel de G*""lot, qui oc 
cupe en moyenne de douze à quinze cents ou 
vriers, comprend un grand nombre de pou
drières, espacées les unes des autres, et d'ate
liers, dans chacun desquels travaillent quatre 
ouvriers. 

Hier, dans un de ces ateliers, un ouvrier nom
mé Charles Robert, âgé de quarante-cinq ans, 
travaillait seul en attendant ses camarades. Il 
était occupé a mélanger, dans un appareil spé
cial, du fulminate de mercure avec du sulfure 
d'antimoine; tout à coup une explosion formi
dable se produisit. Le malheureux ouvrier fut 
tué sur le coup et l'atelier entièrement détruit 

M. Laurent, maire d'Issy. accourut aussitôt 
sur les lieux de l'accident. Peu de temps après, 
M. Gévelot. qui habite a Paris, 30, rue Notre-
Dame des-Vlctoires, a été prévenu par dépê
che. Le docteur Ravary a constaté le décès de 
Robert. 

Robert, la victime de l'accident, était très-
connu et fort estime dans le pays. 

Le malheureux laisse une femme actuellement 
alitée et dangereusement malade. 

Si l'explosion avait eu lieu plus tôt ou une 
heure plus tard, on aurait eu a regretter la 
mort de nombreux ouvriers. 

Les pertes matérielles,qui sont considérables, 
n'ont pu encore être évaluées. 

M« Gublan plaide la non-culpabilité de Hu 
gonnard. 

M* Arcis défend, en quelques mots, Fages et 
Sourisseaa. 

L'audience est suspendue. 
A la reprise de l'audience, M'Laguerre prend 

la parole. Il estime qu'il n'y a plus rien 4 dire 
après l'exposé fait par les précédents défenseurs 
Il affirme avec Gauthier que le- 31 -inculpes ont 
eu assez de courage et assez de conviction pour 
revendiquer leurs responsabilités. Ils se sont 
tous, dit-il, déclarés anarchistes, aucun ne s'e*t 
avoué internationaliste. 

on ne peat. d'ailleurs, les poursuivre en ver
tu de la loi de 1872, car cette loi est implicite
ment abrogée, puisque, d'après l'opinion même 
de ses auteurs, MM. Lacaze, Dufaure, Depeyre, 
etc., elle ne poursuivait que l'ancienne Interna
tionale qui est morte au Congrès de LaHaye,en 
1873, et qui n'a pas revécu. 

Le congrès Ce Londres fut, il est vrai, une 
tentative de reconstitution, mais une tentative 
sans résultat. 

11 est donc impossible de prouver l'existence 
d'une association internationale, et, partant, il 
n'y a pas d'affiliation. 

Après ces paroles. M' Laguerre présente la 
défense de ses deux clients, Voisin et Bai-
doux. 

M* Lagnerre demande, en terminant, l'acquit
tement de tous les appelants. 

M. Fabreguettes, procureur général, prend 
ensuite la parole. 

Il fera seulement aujourd'hui, annoace-t-il, 
la révision des dossiers des appelants, mais au
paravant il reviendra sur l'incident d'hier. 

Si je n'ai pas, dit-il, laissé la défense s'égarer 
sur le rôle de l'armée lors de la répression de 
1 insurrection de 1871, c'est que je n'ai pas deux 
poids et deux mesures. 

On se rappelle les paroles Imprudentes adres
sées par un oftlcr r a l'un des prévenus lors du 
procès correctionnel. Saisi de l'affaire, je fils un 
rapport sévère, et l'oftlcier fut puni disciplinai 
rement. Je ne pouvais non plus laisser atta
quer l'armée : c'est pourquoi hier j'ai coupé 
court S des paroles imprudentes. 

Le réquisitoire est renvoyé b demain. 

Ce sont les mémoire" de cette « aliénée » que 
publie M. Le Normant de Varannes. Elle a suc
combé, il y a deux ans, à une affection pulmo
naire. M. Le Normant l'avait défendue vivante, 
il la défend morte. 

Ce n'est pas elle seule qu'il défend. Il défend 
toutes celles b qui la même chose pourrait arri
ver. Il dénonce l'insuffisance de la loi. Une fem
me «n pu, en plein dix-neuvième siècle, dans 
un pays civilisé, où il y a une police, des tribu
naux, une magistrature,être séquestrée pendant 
quinze ans, sur le simple avertissement d'une 
personne inconnue s! Il est temps que cela ne 
«oit plus possible.il est temps,un siècle après la 
prise de la Bastille, qu'il n'y ait plus de lettre 
de cachet ! AUGUSTE VACQUERIB. 

(Rappel.) 
- e > -

DERNIÈRES DÉPÊCHES 
(Service télégraphique particulier) 

VARIETES 

MÉMOIRES D'UNE ALIÉNÉE 

FAITS DIVEBS 
— LES MARIÉS D E MOHTROUGE. . au HAVRE 

— Nous voici bien loin des trois mariages as» 
vient d'annuler un jugement du Tribunal civil 
de la Seine, parce qu'ils avaient été célébré-
par un conseiller municipal de Montrouge. qui 
ne pouvait exercer régulièrement les fonction* 
d'officier de i e u t civil. 

Lé Havre a damé le pion b Montrouge, et 
avec quel succès ! 

Cent par centaines, qu'au Havre, séx •*•*• 
durant, un conseiller municipal a illégalement 
célébré des unions qui, devant la loi, sont radi
calement nulle*. 

Ce conseiller, qui répond su nom de Maric&i, 
déclare avoir agi. d'abord en vertu d'un mand t 
da Maire et, plus tard, en vertu d'un mandat 
du Préfet. 

Or, aux termes de la loi. les conseillers dol 
vent être appelés daas l'ordre du tableau, a 
remplacer lé maire et ses adjoints ; et M. Maii-
eal était le trentequalri-me inscrit. K.n ce qui 
concerne le mandat du Préfet, l'empêchement 
simultané du maire et des adjoints (condition 
indispensable pour la transmission des pouvoirs) 
n'a Jamais existé. 

Conclusion : dans l'un et l'autre cas,l'inégali

té est flagrante. 
Bien qu'on ait cherché à étouffer l'affaire,l'at

tention dn parquet a été appelée sur ces nom
breuses Irrégularité. 

t « Tout-Havre est en émoi. 
Les célibataires gouailleurs répèlent à.l'adres-

se dé lents compatriotes, adept s lnvolontaiies 
dé fan ion libre, l'inoubliable choeur de Barbe-

H y m é n é e 1 hyménée ! 
O la belle journée . 

Pendant ce temps, Marical triomphe : Enfon
cé, Elisée Reclus I 

MYSTÉRIEUX: ASSASSINAT. — Oa nous écrit 
do Saalis, qu'un événement tragique a causé 
dans Cette ville une profonde stupeur. Mardi, è 
éonx heures de l'a près midi. Mme Frémy,femme 
de l'ancien nvené et juge suppléant de Sentis, 
est partie avec son nis pour faire une promenade 
au bois de Viltemétrie , appartenant à M 
Frémy. 

L« fils rentra seul a la maison et se mit au 
travail. Sa mère, fatiguée, avait manifesté le 
désir de se reposer et d'aller ensuite b l'hôpital 
géadtal. 

Vers cinq heures, M. Frémy père, inquiet de 
«•« ne* voir rentrer sa femme, dit b son fil» 
qu'Ile allaient se rendre par deux chemins dif-

« « . au devant dél ie . 
M Frémy t l s arriva le premier, et trouva sa 

mère, la face contre terre, au milieu d'uae 
mare de sang. 

Deux blessures nvaient Ht faites derrière le 
cou avec un instrument tranebant. L'artère 
etarattde était coupée, une oreille enlevée. La 
•sert nvatt dû être instantanée 

Lan pendants d'on-i les et la batue n'avaient 
pan été dérobés, mai* on ne pnt retrouver le 
porte-monnaie. 

Lé t l s de In victime, M. FrAmy, avocit à 
paris , a été écroué hier à cinq heures. 

Il a été mené en prison pnr son père. 

U N E VITRINE AMUSANTE, c'est celle d'un char
cutier du faubourg Montmartre, entièrement 
occupé par un décor, de chasse pantagruélique 
exclusivement fabriqué en saindoux. 

Chiens, chasseurs, piqueurs, château, arbres, 
rochers, tout est en saindoux ! Il y a aussi 
deux petits mon lias en saindoux qui tournent 
tout le temps, sur des axes naturellement bien 
graissés. 

Et pour que personne n'en ignore, on Ut au 
bas de ce chef-d'oeuvre en lard moderne : 

CHASSE AU CERF 
Toute en graisse 

FAITE PAR LE PATRON. 

VOILA, AU MOINS, UNKNOCB ORIGINALE! —Le 
marisge de M. Moftit, l'homme tatoué, avec mis* 
Léo Hermandez, la femme à barbe, vient d'être 
célébré b Frankford (Philadelphie), en présence 
d'un bon nombre des êtres contrefaits qui font 
l'ornement des musées de curiosités. 

On remarquait notamment la fille flûte et le 
garçon obèse, l'homme caoutchouc et la femme-
polssou. La mariée s été donnée b son époux 
nar .lohn Geary, ravaleur de sabres. Elle vou
lait ».•> faire raser pour la circonstance, mais 
Mofflt l'en a dissuadée en lui faisant compren-
t*l qu'il no fallait pas sacrifier un gagne pain 
issuré S une mesquine vanité féminine indigne 
d'elle et de lui. 

L'homme-mosaïque n'en est pas b son premier 
-riari g», car il est veuf en premières noce^s de 
ta «é -nte. morte en 1880, et en secondes noces 
d'une Circassienne, décé 1ée l'été dernier. 

Les non veaux époux sont partis pour New-
York. 

— L'INSTINCT CHEZ LES ANIMAUX tient quel
quefois du merveilleux. On n'a encore pu ex
pliquer d'une manière satisf l 's in'e comment tes 
oigeons voyageurs peuvent revenir au colom
bier après des voyages considérables. M. Hovey 
Cite dans le Scientifique Amériran un exemple 
bien curieux de la faculté d'orientation ; 11 ne 
«'a(rit plus de pigeons, mai* d'un ebat qui de-

int bruqnement aveugle des deux yeux. 
Dans les premiers temps de sa cécité, l'ani

mai sembla accablé par la plus profonde tria
sse ; il se heurtait aux meubles, tombait en 

descendant lés escaiiers. Bientôt, il redevint 
gsi et psrut reprendre courage. Il changea d'a
bord sa manière de descendre les escaliers ; au 
Isa de descendre au mi ieu des marches, il 

allait sur le. bord jusqu'à en que. avec ses m us-
taches, il pût toucher le mur de la cage : Il 
descendait alors très-rapidement suivant la mu
raille de chaque palier ; il s'hibitua 11 vite b 
son nouveau genre d'existence qu'une personne 
non prévenue n'aurait jama.s pu soupçonner 
qu'il était aveugle. 

M llovey transporta un jour ce chat très-
loin de la maison, en faisant de nombreux 
détours, et il l'abandonna à lui même Après de 
nombreux miaulements plaintifs, le chat parut 
prendre son parti et te dirigea en droite ligne 
vers la maison, où il entra directement. 

Aveugle, il n'avait pu re onnaitre son che
min ; doué d'un médioers odorat, il ne pouvait 
se guider par le flair, puisqu'il avait aiopté une 
route différente de celle qu'on lui avait fait 
prendre ; la terre était d'ailleurs couverte de 
neige. Les animaux semblent posséder un sens 
spécial d'orientation qui nous échappe complè
tement itlen ne dit qu'ils ne po-sèdenl pas non 
plus d autres facultés précieuses, dont nous ne 
nous rendons pas compte. 

TRIBUNAUX 
COUR D'APPEL- D E L Y O N 

A f f a i r e d e s a n a r c h i s t e s 

Lyon, 2 mars. 
M* Huguet se présente pour sept appelants. 

Il clé lare qu'il s'agit d'un procèspolitique.eomme 
il le prouvera ; ce n'est pas la société, mais le 
gouvernement que l'on voulait protéger. Il es
père que la cour, dans l'indépendance de sa 
BSSSM;ence,saura rendre justice sans s'inquiéter 
de ce que l'on attend d'elle. Il dit que le minis
tère public n'a pas osé traduire Elisée Reclus, 
sapa» qu il aurait soutien aussi bien de l'acquit 
te nei.i que du la condamnation. 

Un soir d'octobre 1855, une femme, pauvre
ment vêtue, se présentait brusquement chex 
un commissaire de police de Paris, déclarait 
qu'elle était sans domicile et demandait asile 
pour la nuit. Le commissaire la questionna. 
I.ile répondit qu'elle s'appelait Hersilie Rouy ; 
qu'un jour de l'année précédente on était 
entré chez elle ; qu'on l'en avait arrachée; 
qu'on l'avait séquestrée comme fol le , et 
in'on venait , après un an , de la jeter 

sur le pavé. Le commissaire la mit dans un 
cabanon et s'informa. Cette femme avait été, en 
effet, enlevée de chez elle le 8 septembre de 
Tannée précédente et, sur le certificat d'un mé
decin : « atteinte de monomanie aiguë », con
duite à la maison impériale de Charenton, où le 
docteur Ca'meil l'avait reçue après avoir cons
taté un a délire partiel. » Deux mois après, on 
la transférait a la Salpétrière. Le docteur Lasse-
gue : « Délire partiel, actes incohérents, manque 
de direction dans sa conduite, forme chroni
que. » — Cet renseignements firent que, le len
demain, Hersilie Rouy était réintégrée b la 
Salpétrière. 

Ce n'était pas une prisonnière commode. Elle 
ne convenait pas de sa folie et elle s'indignait 
de sa séquestration. « Affectée d'agitations mul 
liformes », disait le docteur Trélat. La Salpé
trière ne désira pas la conserver. On l'expédia 
en province. D'abord, b l'asile de Fains. Le doc -
teu* Anzouy : « Monomanie ambitieuse. Il y a 
lieu de la maintenir b l'asile ». On l'y maintint 
onze mois. Puis, on aima autant la repasser b 
l'asile de Maréville. Le docteur Léon Robert : 
« Manie raisonnante. Idées de persécution. L'i
solement lui convient sous tous les rapports. » 
Le docteur Teilleux : « Exigeante, difficile, vou
drait faire de son estomac une officine de mé 
licaments. Raisonne très juste-habituellement, 
même sa folle quelquefois. Education très-
sérieuse ; instruction solide et variée ; belle 
intelligence hors du chemin de la raison, s 
Le docteur Foville « Personne aussi 

méchante que malade ; écrivassière dan
gereuse ; a Maréville en horreur ; personne à 
COUD sûr ne se plaindrait de la voir partir d'ici> 
et ce ne serait que justice de débarrasser de ce 
fléau une maison où elle est déjb depuis trois 
ans. » Elle y fut pendant trois ans encore, car 
ce n'est qu'en juin 1863 qu'on la transféra b 
l'asile d'Auxerre. s Mnnie chronique», dit le 
docteur Paré ; mais ce docteur ne désira pas 
que le séjour fût aussi chronique que la mala
die ; à peine possédait il la folle depuis quelques 
jours qu'il la déclara guérie et la mit à la porte. 
La police impériale ne voulut pas de cette gué-
rison là. La libérée fut ressaisie, ref >urrée b la 
Salpétrière, puis transférée b l'asile d'Orléans, 
où elle e. t restée jusqu'en 180'.'. 

Voilà, j'espère, une folle dûment prouvée.bre-
vetée par les médecins officiels, garantie par 
le gouvernement. 

Maintenant, écoutez : 
Mlle de Grozelier, dame de charité de la pa

roisse Saint Augustin : « Dans le courant d'août 
IbTM, je me présentai chez Ville Rouy, et rien 
dans cette visite n'a pu me, donner ia pensée 
que son esprit ne fût pas entièrement sain. » 
l'.n 1862, M. Augustin Cocliin: • Mlle Rouy écrit 
d'un asile de la Meurthe. et sa lettre parait 
fort raisonnable. » En MM, le médecin en 
chef de l'asile d'Orléans : e Aucun trouble dans 
les facultés intellectuelles ; aucune incohérence 
dans les idées ; enfin aucun signe d'aliénation 
mentale. » Kn 1868, M. Pierri, directeur des 
Sourds-Muets : « L'entretien fut de prés de 
quatre heures ; par conséquent, j'eus tout le 
temps de la questionner sur plusieurs points 
touchant b son état mental, et de me convaincre 
que celte demoiselle n'était pas folle, attendri 
que son raisonnement et ses réponses ont été 
d'une clsrté et d'une précision telles que pour 
moi il n'y a pas de doute qu'elle ne soit en pos
session de toutes sas facultés intellectuelles. » 

En 1869, le docteur Lepage : « J'atteste et 
déclare hautement devant qui de droit que cette 
demoiselle ne m'a Jamais semblé atteinte d'a
liénation mentale. » En 1871, le docteur Halma-
grand : « Les personnes les plus graves s'occu
pent des Injustices dont Mlle Rouy a été la v ic
time. 

Quant b moi, je réponds de son état mental, 
qui est des meilleurs, car ce qu'elle a subi au 
rait rendu fou, aliéné, tout autre cerveau que 
le sien, qui, Je le répète, est organisé de façon 
b n'être pas accessible b la folie. J'ai souvent 
causé avec elle, et je déclare hautement que 
Mlle Hersilie Rouy me parait avoir toujours 
été saine d'esprit, et même d'un esprit dist in
gué. » 

Et elle a été enfermée comme folle de 1H54 b 
1869, — pendant quinze an» i 

La r é v i s i o n e t l ' U n i o n d é m o c r a t i q u e 

Par i s , 3 mars , 2 h. matin. 
L'Union démocratique après une Ion 

gue d iscuss ion sur la quest ion de la révi
s ion, a chargé son bureau d'aller demander 
à M. Ferry de d é g a g e r dans la déclarat ion 

â d u g o u v e r n e m e n t , l es m e m b r e s des grou
pes qui ont déjà vo té la rév i s ion , afin de 
leur permettre de repousser la proposi t ion 
comme étant ac tue l l ement inopportune. 

Caisse d e s r e t r a i t e s 
Par i s , 3 mars . 

Le ministre des finances v ient de cons 
t ituer une c o m m i s s i o n chargée de l'étude 
et de la rédact ion du projet de r é o r g a n i 
sat ion de la Caisse des r e t r a i t e s , de la 
v ie l l esse , inst i tuée par la loi du 18 juin 
1800. 

L e c o n s e i l d e s m i n i s t r e s 
Paris, I mars 

Le conseil s'est réuni ce matin, sous la prési 
dence de M. Grévy. 

Il a activé l'élaboration des bases générales 
du projet de loi sur la magistrature. 

C« projet sera déposé la semaine prochaine. 

N o m i n a t i o n s mi l i ta i res 
Paris, 3 mars. 

Les généraux Billot et Wolf sont nommés 
membres du conseil supérieur de la guerre. 

Le général Mullot, commandant de place à 
Paris, i'st nommé général de division. 

La q u e s t i o n d a n u b i e n n e 
Londres, 3 mars. 

Tous les délégués des puissances, excepté M 
Tissot, ambassadeur de France, se sont réunis 
hier au Foreign-Office et ont approuvé le pro
tocole rédigé par la conférenée du Danube. 

L e s é v é n e m e n t s d 'Ir lande 
Dublin, I mars. 

L'Irlandais Walsh, arrêté au Havre, est l'orga
nisateur d'une société secrète irlandaise dans 
le nord de l'Angleterre. 

Une perquisition faite à son domicile, à Roch-
dale, a amené la découverte d'une correspon
dance de Walsh avec Franck Byrn, et une 
photographie du personnage déiiommé «Numéro 
Un. o 

BILAN DE L A BANQUE DE FRANCE 
Le Jeudi 1 mars i8X3, matin 

ACTIF 
Encaisse de la Banque 
Effets échus hier à recevoir 
Portefeuille de Paris : Commerce . . . 
PortefeuiUe des succursales : Effets 

sur place 
Avances s u r l n g o t s e t m s n a a i e s 

— — succursales 
Avances sur titres 

— — succursales 
Avances à l'Etat 

Rentes d e l à réserve : 
Loi du 17mai 1834 i") 
Kx-banques des départements (b) 
Rentes disponibles 
Rentes immobil isées (c) 
Hôtel et mobil ier de la Banque (<f I 
Immeubles des succursales / . . . . 
Dépenses d'administration 
Emploi de la réserve spéciale («) 
Monnaies ital iennes en dépôt 
Divers 

î OTfi 871.MS» SO 
1 01 S.078 81 

371.734.787 78 
584.4*1.905 . . 

P.7 .8 . t00 . . 
4.044.700 . . 

IS9.4I4.875 5* 
li^.146.800 . . 
128.603.000 . . 

) 10.000.000 . . 
2.880.750 14 

09.634.834 73 
100.000.000 . . 

4.000.000 . . 
7.763.051 . . 

S47.9S7 15 
11.907.444 16 

Ô 2 . 6 0 0 . 7 « 84 

3.703.150.00» 53 

Capital de la Banque . . . „ . . . ' 18S.500.t>00 
Bénéfices en additi n au capi ta l . . 

Réserves mobil ières : 
Loi du 17 mai 1834 

8.002.313 54 

va) îo.ooo.ooe . . 
(>) 2.8SO.7S0 14 
ic) s.iïs.eoo .. 
la) 4.000.000 . . 
(e) 11.097.444 16 
. î.845.671.785 . . 

valeurs transférées ou 

Loi du y juin 1857 
Réserve immobi l ière . . 
Réserve spéciale 
Biilets au porteur en circulation 
Arérages a 

déposées 
Billets à erdre et récépissés 
comptes courants du Trésor 
Comptes courants de Paris 

— — des succursales 
Dividendes S payer. 
Kffets non disponibles 
Escomptes et intérêts divers 
Réescompte du dernier semestre 
Divers 

8.341.945 92 
32.517.693 28 

14D.503.929 90 
430.630.402 31 
53.H89.847 .. 
3.938.365 .. 

8.135.566 50 
2.707.540 7» 

25.648.270 05 

3.703.159.902 53 

BULLETIN DU COMMERCt 

18S3. 

octob. 
i() 17 

Télégrammes de MM. Van der •aM* et Hei 
nemund, communiqués par Jules Cauët ; 

Le Havre, 3 mar: 
Cours de clôture de New-York du i 

Cotons 
mars avril mai juin juil. août se 
10.18 10.26 10.38 10 M 10.64 10.76 10. 

Recettes du jour : 87,000 balles contrell.iCO en 
1833 et 35.000 en 1881. 

Total de la semaine : 134,000 balles contre 
52,000 en 1882 et 131,000 en 1881. 

S a i n d o u x 
mars avril mai juid juil. août sep oct. 
1145 11.55 11.66 11.711 11.74 11.76 I1.H9 11.6» 

Maïs 
janv. févr. mars avril mai luin oct. nov déc 

721/1 72 ll2 72 72 3/4 00 00 0) 

Cafés 
mars avril mai juin juil. aoflt sep. oct. nov. déc. 
7.45 7 6o 7.75 7.95 8.10 8 20 8.20 8.30 0 IX» 

F r o m e n t 
fév. mars avril mai ju'o Juil. août, sept 

123 1/4 125 1/2 126 3/4 127 
Roubaix, le 3 mars 1883 

DÉPÊCHES CO 1 m ERCIALES 
Dépêches de MM. Rusch et O, du Havre, 

représentés à Roubaix, par M. Bulteau-Gr>-
mon prez : 

ventes 

Ventes 

Havre, 3 mars. 
\ b. Marché calme. 

Liverpool, 3 mars 
000 b. Marché calme. 

New-York, 3 mars 
New York, 10 3/16 
Recettes 27,000 b 
New Orléans low middling 71 1 2 
S&vanah » » »•> »/». 

OA.SSEL, 1 m a r s — .«S hect. de blé vendus 19 . . 
S SI .; 35 hect . de fèves, de là 50 à (1 V; M hect. 
d'avoine,de 10 . a 12 .; . hect . de graine de l in .de 

. . . a . . ; - . hect . de colza, de . . . . a hect 
de camel ine , de . . . . a . . . . ; 4300 k i l . beurre en bloc, 
le ki l . I 71 à 4 . . ; 325 ki l . beurre en pièces demi-
kil. 1 50 a l 75; . . . (Œufs les 26), de 1 70 S S . . { . . 
U n (la botte de 1 500 g.) de .1 4u a .1 80. 

LILLE, I l fév. marché aux grains. — Juam. 230 
sacs de 1 ne.-i. p n i moyen 20 63; Id. 44 sacs d e l hect 
prix moyen 17 70; Prix extrêmes du blé blanc 19 
a 88 50; Id. du blé macaux 16 ;5 a 18 » ; Prix du sac 
de 100 kil. de fleur 1" qualité 37 . — LES DIX MARC 
CHKS RÉUNIS : Lille. Douai, Cambrai, Armentières-
Bailleul, Bersnie, Bourbourg;, Hazebrouck, orchies 
Arras.—Blé blanc 19 75: Blé macaux 16 01. 

Marché a n x h u i l e s d e Li l l e 
Cours précédents ^ ^ 

UoLza 
— épuré p. q. 

(Eillieite b. goût . 
— rousse . 

Cameline . . . . 
ChaDvve 
U n du pays . . . 
Lin é ' langer . . . 

i 50 . 
..ours du 3 mai'* 

Huile de colza. . , 
Huile épurée pour qui! 
Lin du pays . . -
Lin ér tauger . . . 
Cameline 
Chanvre 

, 23 50 

. a. . . 

-.ffi M U A 3 mars - Sucre Indien si degrés cours 
49 25. Ut. n - 7 a » . . . M. en pains 6 k.n- 1. Il» M 
s u c r e n u m é r o s 57 . . Id. Indigène n« 3 . . Ji*'bette 
raves disponibles . . . . Id. courant . . . . d- oirains 
disponibles . . . Id. fln l ~ q u a l . dispon.J5150 id. fin 
1» quai , courant . . . . Id. mélasse aisponible . . ^ 
î . Vlivrer, premier Id 4janvier Id 4déW 

I d . . . 4 derniers . . . . Id. prochain 

PARIS, 3 m a r s . — Huila <f« Colxa 10 k. fut com. 
esc. 1 010 : courant 1C6 S0; avril lc7 25; 4 de mai ira SO, 
4 derniers 88 SO — Buil» de lin : courant 59 75; 
avril 60 50; 4 de mai 61 25; 4 derniers 61 75. — Sp-
«WIIIIISSJ li» q m . 80» fût c. esc ••*• • • • — • s «4 n ' ré~ir:_"oourant ( 4 7 5 

Iris bruts SI» : d i sp . 50 V> a 50 50 - Sucres blanc, 
*.*; courant Ï9 " ; avril 59 J t e J d* m u «BIS 
4 d'octobre W . . . -'Sucres raffinés- \o* 50 « U* *o 
- • . •».<!# » marques : courant 57 50; a v r i l ! " n 
• ai i u i n t s 75: 4 de mai t» 30 - Marque Corfie" isu juin *Z£f*~JEl S 5 ;Bi a v r i l n SOs « a i - j u i n 

5 - 4 de mai «7 M - Seigles: courant M •; avril 
"- , . , mai-juin 16 7»s 4 de mai 17 S5. 

écotnposition de l'encaisse au 1 mars 1883 
Or 99S.264.508 90 
Argent 1.984.009.690 30 

l.O78.*7J.'09 20 
C'a bilan, comparé à celui de la semaine dernière, 

fait ressortir les différences suivantes sur les pnnci 
paux chapitres : 

AUOMENTATiOM 
Encaisse or 1.CO0 000 
Circulation des billets 43.0C0 000 

DIMINUTION 
Portefeuille 33 0,0.000 
Comptes courants du Trésor 15.00:1.090 
comptes courants particuliers 51 000.000 
Avances sur titres 
Encaisse argent 
Proportion 
Bénéfices de la semaine 
THEATRE DE ROUBAIX. — Dimanche 4 mars , à 

7 heures.—Spectacle offert aux Dames .' chaque cava
lier aura le droit d'amener gratuitement une dame 
au théâtre. Deux dames ensemble ne paieront au'une 
place . — Le Cuiiard à trois becs, opérette-nouffe 
nouvelle en 3 actes, par M. Jules Moineaux, musique 
de M. J. Janos. — Hun César de lîazan, drame en 5 
actes, par MM. Dumanoir et Dennery. 

O R A N D - T H B A T R E DE LILLE — "Dimanche 4 mars, 
à 6 heures : Les lieux ittnattes, comédie en 3 actes . 
— La Jolie Fille tic Perth, opéra-comique nouveau 
eu 4 actes et 5 tableaux. 

A II beures : Grand BAL paré et masqué. 

T R A M W 4 T S 
heures du - E ROUBAIX. A LILLE. — le 

matin; dernier départ, à 9 heures du soir. 
D E LILLE A H O C B A I X . — 1er départ, à 8 heures du 

matin: dernier départ, à 9 heures du soir. — Départ 
toutes les 3u minutes . — A minuit , un train spécial 
part de la place du Théâtre de L i l ' eà la place de Rou
baix. 

Ma ibaix ' t ramwavs de 1' 
. Trois fourgons | 
. ersa. Le t â 

tonne 00 cent. Tous les colis s 
domicile, sans augmentat ion 

a Lille et 
- . d e Lille 

t" est en moyenne de 

BRIES pn 
Lille a Rottbai: 

a Roubaix et vice 
70 c. les luO k.: pa 
pris ou portos i 
trais . 

DE ROUBAIX A Touaconio . — 1er départ, a 7 h. 30 
mat in . Tous les 1(4 d'heures jusqu'à y h. 1S du soir 
pour la place de Tourcoing et lo heures pour le Dé 
pot. 

IIK TouRComa A ROUBAIX. —7 h. S) matin j u s q u à 
9 h. 15 soir place de Roubaix: 9 h. 45 jusqu'au Depot 

DE Iior IÎAIX \ L A N N O Y . — 1er départ, 7 h. 15: dernier 
e il. soir Départ toutes les 2."i m i n u t e . 

l>i: I.ANNOY A KOCBAIX. — 1er départ. 7 b. 50; der 
nier, '.* h. 1\-. Départs toutes les '.'5 minutes . 

DE WATTRKI.OS (Laboureur) \ LA GARE DU N O R D . — 
1er départ. ' h. 05mat in , jusqu'à y h. soir.— Départ 
tons 1<"S i |4 d'Heures. 

DE LA GARE DU NORD <H« lAibourtur. — 1er départ 
s n. 25 matin, jusqu'à y h. 48 soir. — Départ t..us les 
1;1 d'heures. 

i i a i . L i : * # & M i i t i m s 
Les Halles sont ouvertes tous les jours de 4 h. 15 

• lu matin jusqu'à 8 h. du soir — La criée cunimence 

l ' O S T K § & I I I l - . « iK M ' I I I *» 
Bureaux, rue Nain. u j 1 

Ouverts au public depuis Th. matin en été et s b. 
l'hiver, jusqu'à 9 h. sou-.— Un service Télégraphique 

Li 
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— Ire distribution : Paris, 
X. Belgique, 7 li. matin. - -
ne île Busigny,Tour* oing, 
: Paris. I.ilfe. Belgique, 

Tourcoing, S h. soir. — Q u a t r i è m e : Lille, Belgique, 
Tourcoing, Angleterre, 5 h. soir. 

IIÉPART. — Premier : Angleterre, Lille, Tourcoing 
Belgique, dernier* levée. 8 a. 10 matin.— Deuxième. 
Paris. Lille, Tourcoing, Belgique, dern. lev . , i l li. .v 
inatin. —Troisième : Toiireoing. < ou i i ra i . Gan.l, dern . 
lev. . 3 h. :>5 soir. — Quatrième : Reims, l igne de Bu 
siguv, I'onrmies, Caudry, dern. lev., .'. h. lu soir. -
.inii'un'iii î : Dans , Angleterre, dern. lev., 7 h 45 soir. 

s. Lille, Angleterre, Belgique. Tour 
:.den 

R e c o u v r e m e n t s par la poste 
des valeurs commerciales, factures, uuittances 

truites, billets, etc. 
Les valeurs que le public veut faire recouvrer 

par la Poste, peuvent être déposées dans tous 
les bureaux de poste de France et d'Algérie et 
doivent satisfaire aux conditions suivantes: 

!• Porter renonciation en toutes lettres de la 

somme b recouvrer (laquelle ™d°H»J£*éW%l 
1.000 fr.), ainsi que le nom et 1 adresse exacte 
de l'expéditeur , , „ . 

2- Etre acquittées par I- déposant. 
ToSte personne qui H .les valeurs i mettreen 

recouvrement se fait d. livrer, dans «n bureau 
de poste, un bordereau <^i>r!m

o
é

;
su,r '» PJ?™'*™ 

partie dnquel elle laacril séparément chacune 
des valeurs, et une enveloppe spéciale dans la
quelle elle les insère, en y joignant le borde
reau. Les valeurs peuvent être P™*estées en 
cas de non paiement : pour assurer le protêt, Il 
est nécessaire de con^gnerd'ayance le montant 
présumé des frais dus à lofhcier ministériel. 

L'enveloppe doit être ensuite présentée au 
guichet; 11 y est donDé cours comme .e Ire re 
commandée, moyennant une taxe de io centi
mes, quel que soit le nombre des valeurs expe-

Le recouvrement opéré, le déposant reçoit 
par la po?te un mandat représentant la somme 
recouvrée, et en même temps les valeurs non 
recouvrées, s'il y en a. Les frais, dont le de 
compte accompagne cet envoi, sont déduits du 
montant du m sdat 

R e c o u v r e m e n t s pour l ' é tranger . 
Les habitants de la France peuvent faire opé

rer par la poste le recouvrement des quittances, 
factures, billets, traites, et généralement de 
toutes les valeurs commerciales ou autres, 
payables sans frais, soit en France et en Algé 
rie, soit en Belgique, en suisse, en Roumanie, 
en Hollande, en Suède, en Allemagne, dans le 
Grand-Duché du Luxembourg, du Portugal et 
dans toute la principauté de Monaco. 

Les valeurs protesubles ne sont admises au 
recouvrement par la poste que dans les rapports 
avec l'Allemagne et la Belgique. 

A b o n n e m e n t s a u x jour maux é t r a n g e r s 
Les habitants de la France peuvent, par 1 in

termédiaire du service des Postes, s'abonner 
aux journaux, gazettes, revues et publications 
périodiques de toute nature, paraissant sait en 
France et en Algérie, soit en Danemark, en 
Suéde, en Hollande, en Italie, en Suisse, en Bel
gique, en Norwêge, en Portugal, un droit de 
3 0/0 avec minimum de 00 ou 20 c. 

COLIS P O S T A U X 
Le public est admis à expédier, de toutes les 

gares de chemins de fer du réseau français et 
aigéririen, et prolongements de la cosspagaie 
franco-algérienne, ainsi que des agences au 
port d'embarquement des compagnies mariti
mes subventionnées, des colis postaux circulant 
en France (Corse, Algérie et Tunisie comprises) 
et entre la France et les colonies françaises 
desservies par les paquebots peste français, 
l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la Belgique, la 
Bulgarie, le Dannemarck, l'Egypte, l'Italie, le 
Luxembourg, le Monténégro, la Norwège, la 
Roumanie, la Serbie, la Suède, la Suisse et la 
Turquie. 

Le service des colis postaux est exécuté par 
les compagnies agissant au nom et sous le con
trôle des Postes et des Télégraphes. 

Leur poids ne peut dépasser trois kil., leur vo 
lume 20 déc. cubes et leur dimension sur une 
face quelconque tiO cent. Toutefois, aucune con
dition de volume ni de dimension n'est exigée 
pour les colis circulant à l'intérieur de la France 
continentale. Le dépôt est effectué dans les 
gares et dans les bureaux succursales désignes 
par la Compagnie L'affranchissement obliga
toire au départ est bxè (droit de timbra 10 c. 
compris) a 60 ou Sô c , suivant que le colis est 
livrable en gare ou à domicile pour ia France 
L'n récépissé est délivré gratuitement à l'expé
diteur. Chaque colis doit ê:re accompagné d'un 
bulletin d'expédition qui est rempli, daté et 
signé par l'expéditeur. Les colis de et pour 
l'étranger doivent être accompagnés indepan-
damment du bulletin d'expédition, d'une déc'a-
ration en douane, établie en autant d'expédi-
tionsque le comportent la législation et le nom 
Lire de pavs p-irticipant au transport. Le trans
port par "mer est effectué par les paquebots-
poste aux conditions de leur paquebot régie 
mentalre. 

La remise a lieu contre reçu entre les main-
des destinataires ou de leur» représentants soit 
en gare, en douane ou b une agence maritime 
soit â domicile. Une lettre d avis es: adressée 
aux destinataires domiciliés dans les localités 
non desservies par factage ou correspondance, 
ou aux destinataires des coiis livrables en gare, 
en douane ou â une agence. 

A l'intérieur de U France continentale, les 
colis peuvent être expédies contre rembourse 
ment Le maximum des remboursements est 
fixé à 100 francs ; la taxe b payer pour le retour 
des sommes encaissées est celle applicable aux 
colis postaux ordinaires. Le destinataire de tout 
colis de provenance étrangère doit payer : 

1. Droit de timbre de 10 centimes : 
ï Port de la lettre d'avis, s'il y a lieu ; 
li Factsgede -•"> centimes, si le colis est livra 

ble à domicile . 
4. Eventuellement droits de douane, d'octroi 

en autres frais accessoires, s'il y a Heu. 

U n c o t ' i n s i s n i a i i n i i i r e . parfaitement 
posi'. premières référence» de capacité et 
d'honorabilité, cherche a représenter d'im
portantes maisons , L«ur vendre ou faire 
traiter et Hier, a verriers, leurs laines. 
Mousses et déchets. 

Ecrire a u x initiales X. X. II.. Verviert-
Centre. 28365 

NJoKUR îNTE 
i e . P a r t s 

SOI 
XI , P l a c e de l a B o u r s e , P a r i s 

flous conse;//ons à t 
Qtiparte-jrazcrio.-iset t 
de s'abonner a ce toun 

Le Propriétaire Gérant. Alfred REBODX 
Imprimerie Alfred REROUX • 

Bulletin comparatif des Recettes des Chemins de Fex 
Du 12 au 1S février 1&S3. — (Te semaine.) 

l'aris-Lyon-Mèdit. ancien réseau 
Paris-Lyon-Médit. nouveau rés. 

— Rhône au Mont-Cenis 
— Chemins Algériens 

Nord, ancien réseau 
— nouveau réseau 
— Xord-Est 
— LU le à Valenciennes 
— Lille à Béthune 
— Lignes d'intérêt local 
— Retliondes à Soissons 
— Dunkerque à Fumes 

Ouest, ancien réseau 
— nouveau réseau 
— Falaise à Berjou 
— (réseau spécial) 

Orléans, ancien réseau 
— nouveau réseau 
— Ligne s de la Sarthe . . . 

Lignes de l'Etatexpl. par la C».. 
Est, ancien réseau 

— nouveau réseau 
— réseau spécial 

Sedan à Lôrouville 
Midi, an^l°n réseau 

— nenveau réseau 
CIU'.MINS DE rem tut L'ETAT. . . 

— (nouv. réseau) 
Dombcs et Sud-Est 
Medoc . 
Vitré à Fousères 
Perpignan à Prades 
Caen à la mer 
Hérault 
Autrichiens 
Sud de l'Autriche 
N.-O. d'Autriche, ancien réseau 

— nouveau réseau 
Madrid-Saragosse-Alicanle 
— Merida (section du Pedrozo).. 
— Séville-Huelva 
Nord de l'Espagne 

— Alar b Santander 
— Pampel urne-Barcelone 

Andalous.. . .> 
Asturie, Galice et Léon 
Madrid-Caceres-Portugal 
Portugais (ancien réseau) 

— (nouveau réseau; 

Kil . 

exp lo i 

t é s 

4 76, 
1.576 

133 
513 

1.359 
715 
262 

72 
41 

506 

» » 900 
2 .203 

28 
575 

2 020 
2.312 

98 
106 
531 

2 .208 
210 
510 
821 

1.512 
2.127 

bil 
428 
101 

M 
41 
28 
98 

2 145 
2.190 

626 
307 

2.139 
34 

110 
1.734 

* 
742 
M l 
4*1 
506 

72 

1 8 8 3 

Recettes 
b r u t e s 

j 57,").y37 
4 % 265 
100.270 
120.233 

2.3S2.708 
o.!'> 610 

43.996 
83 217 
20.185 
60.819 

* » 1.395 017 
777.191 

Wd 
44 610 

2 .147.761 
978.4(12 

7 7,,1 
7.S40 

851 157 
1 . 8 8 b . i l " 

72 082 
6S.710 

i ne.îse 527.9.11 
361.'17.1 

M.7OT 
8.1.086 
! 7 . lit 

» 17. 281 

» 13 487 

1.738.377 
a 

. W 332 
271.100 
980.717 

3 269 
21.026 

7 . 0 8 M . 9 * 9 
s 

2'4 .248 
«6 654 
56 C1G 

206.111 
•i Ml 

Kil . 

exp lo i 

t é s 

4.535 
1.576 

133 
513 

1 359 
677 
238 

72 
41 

466 

» u 
900 

2 .180 
28 

405 
2 .020 
2.342 

98 
34 

534 
2 .053 

210 
nos 
m 1 M2 

2.IV.5 
370 
400 
101 

SI 
41 
28 
98 

2.018 
2 .190 

626 
307 

2 .139 
34 

110 
1.734 

• 
» 

:<:v 
130 
int 

: i 

1 8 8 2 

Recettes 
b r u t e s 

5.630 24a 
40S.323 
115 409 
121.167 

2 .348.185 
.,21.81.5 
43.099 
33 083 
19 »t« 
•3 .7B* 

* » î.rTB.ans 
750.010 

1 090 
38 5Ô9 

2.110.0"8 
943.012 

il 356 
1.171 

857.709 
1 268.733 

6:' 281 
•3 .248 

1.331.114 

3.1 6.1 
33 796 

79.251 
17.9.'8 

» U ; '. 

» 17.903 
1.552.632 

• 322.332 
2 0 9 . 8 0 
92 4.292 

:i.o.v 
18.244 

1 103.124 

• 
192 863 

7. an 
59 Vf 

229.0.1. 
12 55: 

RECETTES A. PARTIR 
DU 1er JANVIF.U 

1 8 8 3 

37.708.765 
2 .887.696 

753.77S 
18.837.113! 
2 .164 766 

830 35s 
222.319 
145.044 
473 42J 

» S 
9 910.351 
5.319 552 

7 183 
218.179 

14 495.405 
6.525 479 

;>>.5;4 
47.878 

5 .713.317 
8 651.439 

483 818 
«88.7*1 

8 9-19 719 
3 . 0 » 2S3 

2. . '62.720 
312.508 

I • M | 
130.073 

« 1 1 • .17 

„ 101.119 

H 864.105 
9 759.532 
2 651.321 
1.872 932 
5 656.215 

.'> 615 
137.356 

7.120.926 

» 
1 -V5 031 

541 314 
40X62.' 

1.457.777 
58 065 

1 8 8 2 

Ts; . ; • ; . . . M I 
2 . 7 0 1 . 6 5 9 ' 

7.V, | 7 | 
75; .027 

16.58i'..678 
2 150.842 

297.569 ! 
221.017 
139.204 i 
438.370 1 

1» ; 
1 » ! 

9 (84 897 
5 077.8<5 

6 M i 
201 134 

11.591.436 
8 .316.0S6 

42.635 
9.51V, 

5 803.804 
8 3 5 4 . 3 i i 

421.044 
396.992 

B.96S.44S ' 
1.530.120 
t . 328.325 

203.607 

6.55.617 
: 26 ;.57 

„ 
1 0 7 . * ! ' 

„ 124.827 ; 
10.425.520 
9 .601.296 
2.372 717 
1.588.887 
5.671 "08 

- . ' - • - - : 

1 l , 1152 
7.0 

» 
l IH1 486. i 

.. -,,.. 3S8 978 
1 . . i l ' , C K ' . O 

69 500 1 
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